
BIENVENUE AU CHÂTEAU DE THEIX !
Séjours Vacances Été 2023

À vos marques ! Prêts ? Partez ! Viens relever plein de

défis, qui feront de toi un vrai pro du volant.

L'occasion rêvée pour toi d’explorer de nouvelles

sensations fortes à moto ou en quad grâce aux

différents terrains aménagés dans le parc du château !

Slalom, vitesse, freinage tu seras initié aux différentes

pratiques afin d’évoluer tout au long de ton séjour.

Lors du challenge colo organisé par les animateurs, tu

devras faire preuve de calme et de précision pour

relever les défis en solo ou en équipe. Rejoins-nous

afin de passer un séjour inoubliable dans un cadre

exceptionnel !

SPORTS MÉCANIQUES & MULTI ACTIVITÉS

Tu es passionné par les animaux et la nature ?

Voilà une colo qui devrait te plaire si tu

souhaites vivre des vacances auprès des

poneys ! C’est au Château de Theix dans un

cadre verdoyant que tu pourras monter à

poney en pleine nature. 

Dans le potager et le verger du centre, tu

cultiveras des salades, carottes, courgettes et

autres légumes. Après une belle cueillette, tous

en cuisine ! Coupe, émince, taille les fruits et

légumes de ta récolte … Sous ta coque et ton

tablier, tu apprendras à les cuisiner comme un

vrai chef. Tu découvriras les rudiments de la

cuisine et du jardinage tout en s'amusant avec

tes amis.

NATURE & PONEYS

6-12 ans                Séjours avec hébergement                  

Et pour tous les séjours : course d’orientation, construction de cabanes, grands jeux viendront compléter ce

programme riche en émotions. Et bien sûr, les veillées pleines de surprises, que te réservent tes animateurs.

Tu seras accueilli au Château de Theix : tu dormiras dans des chambres de 2 à 6 lits avec sanitaires à l’étage.

Notre cuisinière te préparera de délicieux goûters et des p’tits plats mijotés maison avec les produits du

potager.

ÉTÉ - 12 JOURS
 

8 au 19 juillet 

20 au 31 juillet 

2 au 13 août 

14 au 25 août 

 
 
 

TOUSSAINT - 7 JOURS 

22 au 28 octobre 

29 octobre 

au 4 novembre 



Les aides aux vacances (AVE) attribuées aux
familles allocataires de la CAF du Puy de Dôme
ayant un quotient familial inférieur à 730€ en janvier
2023 viennent en déduction de ces tarifs. Elles sont
plafonnées à 80% du coût du séjour restant à la
charge de la famille sauf pour les bénéficiaires de
l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (pas
de plafond). Elles sont accordées sous réserve des
fonds CAF 63 disponibles. Attention : la durée du
séjour doit être de 4 jours consécutifs minimum et de
22 jours maximum pour bénéficier de ces aides.

Temps Jeunes - 99 Rue de Merlo - 69600 OULLINS 
 04.72.66.16.61 administratif@temps-jeunes.com

• Par téléphone avec règlement d’acompte par carte
bancaire. La place de votre enfant sera réservée et vous
sera confirmée dès réception du dossier d’inscription qui
devra nous être retourné dans un délai maximum d’une
semaine.
• Par courrier, dossier avec règlement par chèque à
l’ordre de TEMPS JEUNES, chèques vacances ANCV,
mandat. Merci de nous joindre tout justificatif de prise en
charge financière. 
• Joignez un acompte obligatoire à l’inscription de 30 %
pour chaque séjour Hiver-Printemps / Toussaint-Eté.
Règlement de la totalité si réservation à moins d’un mois
du départ.
• Joignez obligatoirement votre numéro allocataire ou
une copie du justificatif CAF, pour les QF< ou égal à
730 € joindre la copie de votre justificatif. 

Date limite des inscriptions inclusion handicap au 1er Juin.
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte.

CONTACT – INSCRIPTION

Nous acceptons les échelonnements de paiement.
Cependant, le solde de votre facture est à régler à
réception et au plus tard 1 mois avant le début du
séjour, sans quoi votre enfant ne pourra pas être inscrit
sur les listes. Possibilité d’autorisation de prélèvement par
CB. 
Tout justificatif de prise en charge doit nous être transmis.

Vous pouvez télécharger sur notre site internet, la fiche
sanitaire avec copie des vaccins (à remplir
obligatoirement une fois par an), le dossier d’inscription,
le trousseau, le document explicatif des séjours,
directement sur votre espace client.

Un blog est créé pour vous permettre d’avoir des
nouvelles quotidiennes de vos enfants en photos avec
un descriptif de leur journée. Bien sûr nous parlerons de
la vie du groupe, des activités pratiquées, des repas,
des animations et veillées.
https://www.ondonnedesnouvelles.com/

INFOS PRATIQUES

CONDITIONS D'ANNULATION

Sauf cas médical dûment constaté, vous devez nous

prévenir au plus tard 1 mois avant le début du séjour.

Au-delà de ce délai, votre participation financière

sera due.

 Quotient Familial

 

Petites vacances

 7 jours

 

 

Été  

12 jours

 
 

 

Tarifs

 (pour tous les

thèmes)

 
 

 201€  345€

mailto:administratif@temps-jeunes.com
https://www.ondonnedesnouvelles.com/


Dossier d'inscription 2023 
SÉJOURS VACANCES AVEC HÉBERGEMENT - CHATEAU DE THEIX TEMPS JEUNES  

Un dossier par enfant  
 

L'ENFANT  
NOM : ...............................................................................   PRENOM : .............................................................. 
DATE DE NAISSANCE : .............................................   SEXE:          Fille                Garçon 
Handicap à préciser (Date limite des inscriptions le 1er Juin) : ..........................................................................................                                   
(téléchargement du dossier famille sur www.temps-jeunes.com). Dossier soumis à la validation par nos services. 
 

CHOIX DE SÉJOURS 
 HIVER : 
Thème choisi :  ............ ......... .......................................  
Du .......................................  au .........................................  
 
 ETE : 
Thème choisi :  ............ ......... .......................................  
Du .......................................  au .........................................  
 

 PRINTEMPS : 
Thème choisi :  ............ ......... ........................................   
Du ...................................... au............................................   
 
 TOUSSAINT : 
Thème choisi :  ............ ......... ........................................  
Du ......................................  au ..........................................  

   J'emmène directement mon enfant au château de Theix   
   J'utilise l'autocar prévu au départ et retour de Clermont-Ferrand.  

(Horaires et point de rendez-vous seront confirmés par courrier ou par mail 15 jours avant le départ sous réserve que le dossier 
soit soldé)    
   Nom et prénom du copain ou de la copine: ................................................................................................................  

FOYER DE L'ENFANT 
 
N°Allocataire (obligatoire à l'inscription) : |__|__|__|__|__|__|__|                 Votre quotient familial : |__|__|__|__| 
 
NOM ET PRENOM ALLOCATAIRE CAF :  ................................................................................  
ADRESSE : ..............................................................................................................................................  
CODE POSTAL : ..............................................................  VILLE : ....................................................  
TELEPHONES : .................................................. / ........................................................................................ 
EMAIL : .................................................................................  
 

 Si QF< ou égal à 730 € je joins la copie de mon justificatif CAF 
 

Personne à contacter au cas où les parents ne pourraient être joints :  
Nom et prénom :    Tél :      
Précisez :  famille                        amis                        voisins 
 

 Je joins le règlement de 40,20 € pour chaque séjour Hiver Printemps Toussaint et 69 € pour chaque séjour été, 
à l’ordre de Temps jeunes (ou la totalité si la réservation est à moins d'1 mois du début du séjour). 
 

 Je joins mon justificatif de prise en charge financière (CE, Mairies,...) 
 
Indiquez ci-après les difficultés de santé (maladie, handicap, accident, crises convulsives, hospitalisation, opération, 
rééducation) ou tout autre problème important en précisant les dates et précautions à prendre : 
……………………………................................................................................................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................................................................................................................ 
Autorisation des parents 
Nous, soussignés, après avoir pris connaissance des conditions générales d’inscription et de fonctionnement des séjours, 
déclarons y souscrire et autoriser notre enfant à participer à toutes les activités prévues, déclarons exacts les renseignements 
portés sur cette fiche et autorisons le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, 
entrée et sortie d’hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l’état de santé de l’enfant. D’autre part, nous 
nous engageons à fournir le jour du départ, la fiche sanitaire accompagnée des certificats médicaux ou d’aptitude spécifiques 
demandés pour le séjour et s’il y a lieu, à rembourser à l’Association le montant des frais médicaux avancés. 
A…………………, le……………………………. 
Ecrire « Lu et approuvé » et signer  Le père   La mère  Le responsable légal  
 
 
 
 

TEMPS JEUNES & ACSV- 99 rue de Merlo 69600 OULLINS - Tél 04.72.661.661 


